
CDD – Conseil Développement Durable 

Compte-rendu réunion plénière du 19 juin 2023 

 

Le compte-rendu de la réunion du 17 avril 2023 est validé (modification en séance sur l’état 
des trottoirs – Paragraphe 1 - Point voirie/mobilité douce) 

1. Nichoirs - échanges autour du cahier des charges proposé par la CDD à la mairie 

Présentation du cahier des charges par son auteur, Stéphane FRANÇOIS. Un grand merci 
à lui pour ce travail et aux contributeurs pour le repérage des sites possibles d’installation 
(Nicole ALIX, Jeannine DOUSSAINT, Frédéric LEGENDRE, Christia PALACIOS, Patricia 
THERIEZ, Christian VANJAK, Anne-Laure VERVIER, Marie-Christine VIKRIDGE). 

Une question est posée sur les nichoirs à chauve-souris : c’est une extension possible du 
projet, avec un modèle de nichoir spécifique et sans doute des recommandations 
spécifiques d’implantation 

La mairie va lancer le projet sur la base du cahier des charges fourni, avec une réalisation 
envisageable sur 2 ans et en visant une 1ère mise en œuvre pour novembre comme 
recommandé (éléments indiqués par la mairie en séance, sans engagement). Un budget à 
trouver puisque le sujet n’est pas prévu dans le budget initial. Un retour sera fait au prochain 
CDD. 

Important d’avoir une continuité sur ce projet dans le temps, avec les écoles (J. 
DOUSSAINT indique que la Directrice de l’école élémentaire Rabelais serait intéressée), 
avec le CDD … 

2. Circulation piétonne : point d'étape sur le groupe de travail 

En première approche, priorité donnée aux accès aux écoles, Ehpad, crèches, marché … 

Sont regardés l’accessibilité, la qualité du revêtement, l’encombrement (poteaux ..) l’accès 
aux passages piétons, … 

L’ambition est de faire des propositions constructives et de proposer des priorités, pour avoir 
un projet accessible (en budget, en durée …) 

La mairie souligne l’importance de la vision utilisateurs portée par le CDD 

3. Témoignage sur la mise en œuvre d'un compostage collectif (Intervention de D. 
Falaize) 

Voir la présentation jointe et un grand merci à Dominique FALAIZE pour ce témoignage 

Un projet éco-citoyen, sans appui du Conseil Syndical au départ, qui a été présenté comme 
résolution pour vote en mai 2022 en AG de la copropriété. Voté pour à 80% en AG. 

Lieu : résidence du Champ de Course 

Installation septembre 2022, 6 familles au départ, 11 familles inscrites actuellement 

Mars 2023 - Premier transfert du bac de dépôt vers le bac de maturation. Le transfert permet 
de remélanger la matière 

Prochaines opérations à l’automne 2023 : 

• Tamisage du compost mature (?) et utilisation dans la résidence  



• Transfert bac dépôt → bac maturation 

Principes : 

• Bacs complètement fermés, seules les personnes « inscrites » ont accès (cadenas 
à code) 

• Que des épluchures végétales, rien d’origine animale 

• Un grillage posé au sol pour empêcher la remontée de souris et autres petits 
rongeurs dans le compos 

Difficultés rencontrées : 

• Bac de compostage livrés en kit à monter par le syndicat Émeraude → demande un 
peu de temps et de main d’oeuvre 

• « Formation » par syndicat Émeraude = 30 min, c’est un peu léger 

• Les jardiniers en charge de la copropriété n’ont pas de broyeur → nécessité de 
trouver ailleurs de la matière brune (feuilles mortes, petit bois …) 

Rappel : obligation de traitement séparé des bio-déchets au 1er janvier 2024. Étude en cours 
sur territoire du syndicat Émeraude. Devrait beaucoup s’appuyer sur le compostage. 

Question sur les rats aux alentours de la gare. => les rats sont attirés par les restes de 
nourriture laissés à l’air libre, une étude sur les poubelles est en cours (Communes, 
Département, Val Parisis, Ile de France mobilité, SNCF …). Il faut souligner qu’un point de 
compost de restes végétaux n’attire pas les rats 

4. Rénovation du bâti - information sur la politique de la ville 

Pour répondre aux questions posées : Où en est la réflexion de la ville à propos de la 
politique de rénovation énergétique pour la ville (rénovation des bâtiments, etc.) et pour les 
particuliers (accompagnement dans les projets de rénovation, informations, conseils vis-à-
vis de potentielles économies, etc.) ? 

1. Bâtiments municipaux 

 

                                   

                        

 

                                                                         
                                                                  
                                       

                                                                     
            
            
            

                                                              
                   

                                                                          
          



 

 

                                   
                                              

 

                                                                                                          
                        

                                                   

                                                                                         
                                                                                           

                                                                                             
             

                                                                                                     
                                                                     

                                                                                                  
                                                                                                 
                         

                                   
                                               

 

                                                                                         
            
                                                                                          

                                                               
                                                              
                                                                             

                                                                                              
                                              

                                                                                      

                                                                                    
                                                                                  

                                



 

 

2. Aide aux particuliers : La ville accompagne les particuliers dans leur démarche 
d’économie d’énergie : 

 
o Par la réalisation d’un diagnostic des déperditions de chaleur de leur logement 

avec la possibilité d’emprunter une caméra thermique sur trois jours 
 

o Par la mise à disposition d’un expert (Eco Expert) pouvant intervenir chez eux 
afin de les conseillers dans les travaux à réaliser et à prioriser leur fournissant 
un dossier récapitulatif de leur logement (voir sur le site de la ville La mairie 
d’Eaubonne vous aide à faire des économies d’énergie) 
 

o En relayant les contacts et communications des organismes publics d’états 
pouvant les accompagner dans le subventionnement de leurs travaux (Val 
d’Oise Rénov’, Ma Prime Renov, SoliHa, …). 
 

Question : est-ce que l’adaptation aux températures plus élevées est intégrée dans les 
réflexions ? 

➔ Plusieurs aspects : 

• Un bâtiment isolé contre le froid est aussi en général plutôt bien isolé contre le chaud, 
si une ventilation existe 

• Revoir l’environnement des bâtiments : végétalisation, plantation d’arbres … 

• Politique d’aménagement public :  
o Revêtements clairs : difficulté rencontrée : une augmentation (quasi 

doublement) du prix des enrobés clairs par rapport au bitume classique 
o désimperméabilisation des surfaces (parking, cour écoles …)  

▪ Exemple déjà réalisé du parking de l’Orange Bleue, réalisé en 2018, 
avec des emplacements perméables qui alimentent la noue au pied de 
l’église du Sacré Coeur 

o … 

                                   
                     

                                 

  

                                                                  

                                                                                                 
                                                                       

                                                                                                        
                                                                                                      
                                                                           

                                                                                                 
                   

                                                                              
                                                                     

https://www.eaubonne.fr/actualites/la-mairie-deaubonne-vous-aide-a-faire-des-economies-denergie/
https://www.eaubonne.fr/actualites/la-mairie-deaubonne-vous-aide-a-faire-des-economies-denergie/


Question sur le fleurissement éphémère (plantes annuelles vs plantes persistantes) :  

➔ une politique continue de la ville pour diminuer la part de l’éphémère : 
o gain de temps, de ressource en eau … 
o Mais souvent moins fleuri 

Ce n’est pas le même niveau de priorité que la rénovation du bâti  

Cas du rond-point Charles de Gaulle : renouvellement en cours car posait des problèmes 
d’entretien et de sécurité (visibilité, rejets végétaux sur la piste cyclable). Sont prévus une 
prairie fleurie et un gazon sans arrosage pour limiter l’entretien, après enracinement 

5. Validation du calendrier des plénières 2023/2024: 

• Lundi 18 septembre 2023 

• Lundi 20 novembre 2023 

• Lundi 15 janvier 2024 

• Lundi 18 mars 2024 

• Lundi 27 mai 2024 

6. Questions diverses: 

- Quelle est la politique d’Eaubonne concernant la gestion des déjections des chiens 
dans l’espace public ? Y a-t-il une réflexion concernant un modèle biodégradable des 
sacs à déjections canines mis à disposition ? 

o A ce jour, près de 45 distributeurs de sacs pour déjections canines sont 
installés à l’échelle de la ville.  

o L’ensemble de ces distributeurs sont équipés de sacs français 100 % 
biodégradables et compostables fabriqués à partir de matière 100% végétale 
(amidon) . 

 
- Intervention sur les nuisance aériennes – information portée par l’Advocnar 

(Association de Défense contre les Nuisances Aériennes) Dans le cadre de la 
définition du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE) 
L’Advocar encourage chacun à déposer des plaintes. Le plan de prévention ne 
comporte aucun réel volet « Prévention » et les objectifs ne sont pas contraignants – 
éléments à venir 
 

- Jardins partagés : le cahier des charges sera rédigé par la mairie pendant l’été pour 
communication aux associations pressenties/intéressées par le projet. Volonté de 
mise en œuvre pour le printemps 2024 
 

- Retrait/gonflement d’argile et autres conséquences de sécheresse  
 

• Eaubonne est reconnu en état de catastrophe naturelle pour mouvements 
de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des 
sols pour la période du 01/04/2022 au 30/06/2022 

• La mairie préconise d’envoyer un mail pour signaler les problèmes 
rencontrés sur le bâti. Cela donne une idée des volumes concernés et 
permet ensuite de prévenir les intéressés lorsque l’arrêté catastrophe 
naturelle paraît 

 

https://www.eaubonne.fr/demarches-administratives/signaler-un-probleme/


RAPPEL : La page du CDD sur le site Internet de la mairie est consultable ici : 
https://www.eaubonne.fr/eaubonne-sengage-pour/lenvironnement/le-conseil-du-
developpement-durable/  

 

Prochaine plénière du CDD  

Lundi 18 septembre 2023 

salle des fêtes, 20h. 

 

  

https://www.eaubonne.fr/eaubonne-sengage-pour/lenvironnement/le-conseil-du-developpement-durable/
https://www.eaubonne.fr/eaubonne-sengage-pour/lenvironnement/le-conseil-du-developpement-durable/


Liste d'émargement 

Sexe Nom Prénom Présence réunion CDD 19/06 

Madame Thienot Hoï-Yan Oui 

Madame Belladonna Ines Non 

Madame Devred Violette Non 

Madame Arroum / AIT KACI Lylia Non 

Madame Palacios Christia Non 

Monsieur Weil Arnaud Non 

Madame Lokpo Maud Non 

Madame Bigaux Joëlle Oui 

Madame Theriez Patricia Non 

Madame Alix Nicole Oui 

Madame Vickridge Marie-Christine Oui 

Madame Franque Martine Non 

Madame Vervier  Anne-Laure Oui 

Madame Doussaint Jeannine Oui 

Monsieur Antunes Alberto Oui 

Monsieur Dos Santos João Carlos  Oui 

Monsieur Caillard Patrice Non 

Monsieur Le Magueresse Vincent Non 

Monsieur François Stéphane  Oui 

Monsieur Lay Vincent Oui 

Monsieur Fenyi Nicolas Non 

Monsieur Schneider  Romain  Non 

Monsieur Hauchecorne Jérôme Non 

Monsieur Le lay Stéphane Non 

Monsieur Ikosso Lokotongo Thaddée Non 

Monsieur Morizot Christophe Non 

Monsieur Da Mota Ramiro Oui 

Monsieur Vanjak Christian Non 

Monsieur Pelin Henri Non 

Monsieur Legendre Frédéric  Oui 

Monsieur Dumazet Daniel Non 
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1. Définition du projet 

 

Une étude du CNRS publiée lundi 15 Mai 2023 dans la revue Proceedings of the National 

Academy of Sciences indique que depuis 40 ans, la population des oiseaux a décliné de 25% 

en Europe (800 millions d’oiseaux de moins, soit une diminution moyenne de 20 millions 

d’oiseaux de moins par an). 

La France a connu sur cette même période une diminution importante de sa population 

d'oiseaux. De nombreuses espèces ont vu leurs effectifs diminuer de manière significative, 

avec des conséquences préoccupantes pour l'équilibre des écosystèmes. 

Plusieurs facteurs contribuent à cette diminution. La perte d'habitats naturels est l'un des 

principaux problèmes. L'urbanisation, l'expansion des terres agricoles, la destruction des 

haies, la dégradation des milieux humides et la fragmentation des habitats sont autant de 

pressions qui réduisent les espaces disponibles pour les oiseaux. 

L'utilisation intensive de pesticides dans l'agriculture a également un impact négatif sur les 

populations d'oiseaux. Ces composés chimiques peuvent contaminer les proies des oiseaux, 

affectant leur santé et leur reproduction. De plus, l'usage généralisé des herbicides réduit les 

ressources alimentaires disponibles, comme les insectes et les graines, essentiels à la survie 

des oiseaux. 

Le changement climatique est un autre facteur à prendre en compte. Les modifications des 

températures, des précipitations et des saisons peuvent perturber les cycles de reproduction 

et de migration des oiseaux. Certains oiseaux sont confrontés à des difficultés pour s'adapter 

aux nouvelles conditions, comme les changements dans la disponibilité des ressources 

alimentaires ou la synchronisation avec leurs proies. 

La diminution des populations d'oiseaux a des conséquences écologiques importantes. Les 

oiseaux jouent un rôle clé dans la régulation des populations d'insectes ainsi que dans la 

dispersion des graines. Leur absence ou leur diminution peut entraîner des déséquilibres 

écologiques et affecter la biodiversité dans son ensemble. 

Face à cette situation, des mesures de conservation et de restauration des habitats naturels 

sont essentielles. En installant des nichoirs dans les espaces verts de la ville, la municipalité 

mène une action concrète de maintien et de développement de la population de petits 

passereaux sur son territoire. 

En complément de cette action favorable au développement et à la sauvegarde de la 

biodiversité, cette action permet une sensibilisation des citoyens à l’observation et la 

connaissance de la faune aviaire. 

L’objectif pour le Conseil du Développement Durable est donc de proposer aux équipes 

municipales un projet « clé en main » de mise en place de nichoirs sur le territoire Eaubonnais 

en définissant les sites d’implantation des nichoirs, des consignes d’installation et des conseils 

de choix de nichoirs en fonction des espèces à favoriser. 
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2. Sites ciblés 

 

 

Sous forme de liste : 

Hôpital Simone Veil 

Cimetière 

Parc du Castel 

Le Bois du Luat 

Le Bassin des Moulinets 

Potager de la Chesnaie 

Parc du Val Joli - Accès Route de Saint Leu 

Parc du Val Joli - Accès Route de Montlignon 

Parvis de l’Orange Bleue 

Parc de Mézières 

Conservatoire de musique 

Parc Château Philipson 

Parc Claude Monet 
Parc Fauveau 

Coulée verte du quartier de l’Alliance 

 

A noter, les espaces verts de l’Hôpital Simone Veil seront traités en dehors de ce projet 

directement par le Conseil du Développement Durable de l’Hôpital.  

Le bassin des moulinets a déjà été très bien équipé en nichoirs par la communauté de 

communes. Il n’est donc pas nécessaire de prévoir une action sur ce site. 
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3. Types de nichoirs 

 

Les nichoirs seront sélectionnés pour favoriser des espèces de passereaux présentes sur le 

territoire et nécessitant une aide à la conservation. 

Ils peuvent être achetés (nous laisserons à la municipalité le choix du fournisseur, tout en 

demandant à bien prendre en compte la dimension « responsable » lors de l’achat du 

matériel) ou être conçus par les équipes municipales. 

Dans ce cas, le bois sélectionné doit être un bois non lisse (pour permettre aux oiseaux et 

oisillons de s’accrocher plus facilement à la façade), non traité, avec une épaisseur de 2 cm 

(pour assurer une meilleure isolation thermique) et assemblé avec des vis en inox pour éviter 

la rouille. Une fois assemblé, l’ensemble peut être recouvert d’huile de lin pour prolonger la 

longévité des matériaux. 

Des conseils pour la confection des nichoirs sont consultables sur le site « Oiseaux des 

jardins » : https://www.oiseauxdesjardins.fr/index.php?m_id=20017  

 

Nichoirs à mésanges charbonnières 

 

 

Crédit photo : oiseaux.net 

 Diamètre trou d’envol Hauteur de pose 

Mésanges charbonnières 32 mm 2 – 6 mètres 
 

Exemples (photos issues du web) : 

  

https://www.oiseauxdesjardins.fr/index.php?m_id=20017


    
 

6 
 

Conseil du Développement Durable 
de la Ville d’Eaubonne 

 

 
Nichoirs à moineaux 

 

     

Moineau Friquet        Moineau Domestique 

Crédit photo : oiseaux.net 

Les moineaux vivent en colonie. Ces nichoirs ont donc des dimensions plus importantes car 

souvent pensés pour accueillir 2 à 3 familles de moineaux. A noter, contrairement aux autres 

espèces, on peut en installer plusieurs côte-à-côte. 

 Diamètre trou d’envol Hauteur de pose 

Moineau Friquet 32 mm 2 – 6 mètres 

Moineau commun 32 mm à 40 mm 3 – 8 mètres 
 

Exemples (photos issues du catalogue de produits proposés par l’association LPO) : 

   

A noter : ce type de nichoir peut aisément être installé sur les façades de bâtiments municipaux. 
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Nichoirs à mésanges bleues 

 

 

Crédit photo : oiseaux.net 

La mésange bleue est plus petite que la mésange charbonnière. Les caractéristiques des 

nichoirs sont identiques, si ce n’est le diamètre du trou d’envol, et une hauteur d’installation 

maximale moindre. 

 Diamètre trou d’envol Hauteur de pose 

Mésanges bleues 25 à 28 mm 2 – 5 mètres 

 

Nichoirs pour espèces semi-cavernicoles (rougegorge familier, rougequeue noir) 

    

  Rouge-gorge              Rouge-queue noir 

Crédit photo : oiseaux.net 

Ce type de nichoir possède une façade semi-ouverte, sans « trou » d’envol. 

 



    
 

8 
 

Conseil du Développement Durable 
de la Ville d’Eaubonne 

 

 
Nichoirs à rougequeue à front blanc 

 

 

Crédit photo : oiseaux.net 

Espèce migratoire, le rougequeue à front blanc est observable au printemps et à l’été sur le 

territoire Eaubonnais. Il passe l’hiver en zone sahélienne sur une bande qui va du Sénégal à 

la Somalie, avec une extension dans l'est de l'Afrique. 

 

 Diamètre trou d’envol Hauteur de pose 
rougequeue à front blanc Trou d’envol ovale  

32 mm de large et 46 mm 
de haut 

1,5 - 4 mètres 

 

Exemple (photo issue du catalogue de produits proposés par l’association LPO) : 

 

 

  



    
 

9 
 

Conseil du Développement Durable 
de la Ville d’Eaubonne 

 

 
4. Consignes d’installation 

 

Afin de s’assurer d’une installation optimale, les nichoirs doivent : 

 

• Être installés entre 2 mètres et 5 mètres du sol, en prenant soin d’éviter un point 

d’accès direct au nichoir pour les prédateurs (grosse branche, chaperon de mur…). 

 

• Deux nichoirs doivent être éloignés d’au moins 30 mètres pour respecter les limites de 

territoires et éviter une trop forte concurrence alimentaire. 

 

• La façade du nichoir doit être orientée Sud ou Sud-Est. 

 

• Suivant le modèle, si le toit n’a pas de pente naturelle, le nichoir peut être installé 

légèrement incliné pour aider à l’écoulement de l’eau. 

 

Les nichoirs doivent être installés idéalement en novembre de façon à ce que les oiseaux 

puissent les repérer pendant l’hiver et s’y installer dès le début du printemps. 

De même, il est préférable que les nichoirs soient installés proche d’une source de nourriture. 

Des fleurs ou arbustes à fleurs attireront les insectes nécessaires à l’alimentation des juvéniles. 

En effet, en plus du gîte, il est important d’offrir le couvert en ayant une gestion différenciée 

des espaces verts (fauche tardive qui favorise les graines et les insectes) et ne pas tailler ou 

élaguer pendant la période de reproduction (de mi-mars à fin aout). 

Cette opération peut aussi être l’occasion d’installer des végétaux complémentaires dans les 

zones ciblées. 
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5. Nombre et répartition des nichoirs 

 

Suite aux observations menées par les membres du CDD, voici un tableau récapitulatif du 

nombre maximal et du type de nichoirs à installer sur chacun des sites ciblés : 

    Nichoirs par espèces 

  

Emplacements 
potentiels 

d'installation 
sur le site 

 Mésange 
Charbonnière 

Moineaux 
Mésanges 

bleues 

Rougegorge 
familier, 

rougequeue 
noir 

Rougequeue 
à front blanc 

Cimetière  

Ancien cimetière 1 1         

Nouveau cimetière 3 1 1 1     

Parc du Castel 2 1 1       

Le Bois du Luat 

Côté Tennis 3 1 1     1 

Au centre (parcours vélo) 2 1   1     

Derrière le gymnase 5 1 2   1 1 

Potager de la Chesnaie 7 2 2 1 1 1 

Parc du Val Joli  

Accès Route de Saint Leu 7 2 2 1 1 1 

Accès Route de Montlignon 7 2 2 1 1 1 

Parvis de l’Orange Bleue / 
place du lavoir 

2 1 1       

Parc de Mézières 4 1 1 1 1   

Conservatoire de musique 4 1 1   1 1 

Parc Château Philipson 3 1 1 1     

Parc Claude Monet 3 1 1   1   

Coulée verte Alliance 8 3 2 1 1 1 

Parc Fauveau 1 1         

TOTAL 62 21 18 8 8 7 
  

NB : La municipalité pourra ajouter dans sa commande 10 nichoirs à mésanges 

complémentaires pour équiper les groupes scolaires. 
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Remarques : 

Il s’agit d’un nombre maximal de nichoirs.  

Si la municipalité souhaite revoir ce volume pour optimiser le budget du projet, elle peut : 

• Concentrer ce projet sur certaines zones, en maintenant en priorité :  

o Les zones les plus grandes et les plus « naturelles » sur lesquelles il sera plus 

facile de trouver de la nourriture pour les oiseaux. 

o Les zones les plus fréquentées pour le rayonnement pédagogique et l’aspect 

sensibilisation du projet. 

 

• Diminuer le nombre de nichoirs, avec en ordre de priorité :  

o Les nichoirs à Rougegorge / Rougequeue noir 

o Les doublons des nichoirs à mésanges charbonnières 

o Alléger le nombre de type de nichoirs sur des zones moins fréquentées 

o Les doublons des nichoirs à moineaux 

 

• Découper le projet en lots et étaler les installations sur les années 2023, 2024 et 2025.  

A noter, sur le site du nouveau cimetière, certains arbres sont encore assez jeunes, et 

l’installation des nichoirs serait réalisée en limite très basse, augmentant le risque de 

prédation.  

Il serait sûrement opportun de procéder à l’installation de certains nichoirs à une hauteur plus 

importante sur un poteau en bois installé à cet effet. 

Vous trouverez en annexe des photographies de lieux possibles d’installation des nichoirs dans 

les différents parcs. 

 

6. Consignes d’entretien 
 

Idéalement, les nichoirs doivent être entretenus une fois par an au mois d’Octobre.  

En effet, certaines espèces ne s’installeront dans les nichoirs que si ceux-ci sont propres et 

sans parasites, ou d’autres s’installent en ajoutant des matériaux sur l’existant (comme pour 

les mésanges). De fait, en quelques saisons, les nichoirs sont alors remplis et ne pourront plus 

recevoir de nichées. 

Cette opération de nettoyage est aussi l’occasion de s’assurer du bon état général du matériel 

et de sa fixation. 

Le nettoyage du nichoir se réalise en deux étapes : 

• Vidage du nichoir 

• Brossage de l’intérieur du nichoir avec du vinaigre blanc 
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Il est nécessaire de porter des gants pour cette opération, et idéalement un masque pour 

éviter d’inhaler la poussière des détritus. 

 

7. Suites possibles au projet / idées complémentaires 
 

Pour compléter ce projet, voici quelques pistes complémentaires d’actions possibles : 

• Si la municipalité le souhaite, elle peut valoriser son action en faisant appel à une 

association telle que la Ligue de Protection des Oiseaux pour obtenir pour ses parcs le 

label « Refuges LPO » et mener des opérations de suivi de l’avifaune sur le territoire.  

Il faut pour cela se rapprocher de Mme Marine Cornet, LPO Île-de-France, Responsable 

de service Protection de la nature (marine.cornet@lpo.fr - 06.23.33.28.43 / 

01.53.58.58.38, LPO - Parc Montsouris 26 boulevard Jourdan 75014 Paris). 

 

• Des panneaux informatifs tels que ceux présents sur le bassin des moulinets pourraient 

agrémenter certains lieux d’installations (dans le parc du Castel par exemple). 

 

• Dotée de nombreuses zones d’habitations individuelles et collectives, la ville 

d’Eaubonne pourrait mener des opérations de sensibilisation des citoyens / des 

bailleurs sociaux / des copropriétés à l’installation de dispositifs favorables au maintien 

et au développement de l’avifaune tels que les nichoirs et les mangeoires dans les 

jardins et sur les balcons.  

Ces opérations pourraient prendre la forme d’une diffusion d’informations et de 

bonnes pratiques sur les différents outils de communications de la ville (site internet, 

Eaubonne Mag’, réseaux sociaux…), ou d’un guide explicatif à destination des 

responsables de collectivités. 

 

• La municipalité pourrait intégrer dans ses appels d’offres l’obligation d’intégration 

d’installation de nichoirs et de massifs fleuris dans les projets de nouvelles 

constructions collectives et nouveaux aménagements publics. 

 

 

  

mailto:marine.cornet@lpo.fr
callto:06.23.33.28.43
callto:01.53.58.58.38


ANNEXES 
 

Parc du Castel  
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Parc Fauveau 

 

 

 

Ancien Cimetière 
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Nouveau Cimetière 
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Parc du Luat 
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Potager de la Chesnaie 
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Conservatoire de musique 
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Parvis de l’église Sainte Marie & lavoir 
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Parc Claude Monet 

 

    

 

 

  



    
 

22 
 

Conseil du Développement Durable 
de la Ville d’Eaubonne 

 

 
Parc de Mézières 
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Château Philipson 

 

 

     

 

 

 

 



  

  

LE COMPOSTAGE COLLECTIF sur la
résidence du Champ de courses



  

   Un projet éco-citoyen d'installation d'un
            site de compostage collectif
   

● Présenté en AG de copropriété le 9 mai 2022 :
– Projet expérimental de valorisation des bio-déchets par compostage

partagé avec ce slogan :

Composter et nos déchets deviennent ressources !

– Garanties de réussite :

● Position centralisée du site par rapport au bâtiment des personnes
volontaires pour composter,

● Faire que le site ne présente pas de gêne et reste discret aux regards
depuis les habitations

● Limiter l'accès aux seules personnes volontaires et formées,

● Nommer des personnes référentes,

● Permettre le désengagement à tout moment,

● Limiter les risques et les inconvénients (rongeurs, odeurs)

● Budget  évalué à 400€ (3 bacs d'1m3, pelle, griffe, grillage,gants, brass
compost)



  

Livraison des planches-Syndicat Emeraude
14 septembre 2022



  

Installation mi-septembre 2022



  

   Installation mi-septembre 2022



  

   Inauguration le 19 septembre 2022
 11 familles inscrites



  

   Inauguration le 19 septembre 2022



  

   Le cercle s'agrandit à 11 familles
 



  

   Transfert du bac de dépôt vers le bac
de maturation - dimanche 11 mars 2023
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   Transfert du bac de dépôt vers le bac
de maturation - dimanche 11 mars 2023



  

   Transfert du bac de dépôt vers le bac
de maturation - dimanche 11 mars 2023



  

   Transfert du bac de dépôt vers le bac
de maturation - dimanche 11 mars 2023



  

La suite :

➢ Récupération d'un compost mur à l'automne
prochain 

➢ Un transfert à nouveau puisque le bac de
dépôt sera plein
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